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PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETE N°432. /DDPP/2017
portant mise en demeure

Le Préfet de la Loire

VU le code de l’environnement et notamment l’articlê L. 17l8 du titre VII du livre 1er et I’
article L. 511-1 du titre I du livre V;
VU l’article R. 5 12-6-1 du code de l’environnement;
VU l’arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de
l’environnement;
VU l’arrêté préfectoral d’autorisation du 28 juillet 1983 modifié réglementant les activités
exercées par la société ARNAUD DEMOLITION sur le territoire de la commune de SAINT
GENEST-LERPT — Ponsonneau (42530);
VU le rapport de l’inspection des installations classées du 12 octobre 2017, établi à la suite
d’une visite d’inspection du 10octobre2017,
CONSIDERANT que la société ARNAUD DEMOLITION ne respecte pas certaines des
prescriptions édictées dans les arrêtés sus-visés ainsi que dans l’article R. 512-46-l du code de
l’environnement;
CONSIDERANT qu’au vu de ces éléments, il y a lieu de mettre en demeure l’exploitant de
régulariser sa situation et prendre les mesures nécessaires afin de garantir les intérêts
mentionnés à l’article L. 511-l du Code de l’Environnement;
SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire;

ARRETE:

ARTICLE 1 — La société ARNAUD DEMOLITION, pour l’installation exploitée sur le
territoire de la commune de SAINT-GENEST-LERPT - Ponsonneau, est mise en demeure

- sous un délai de 6 mois, soit de déposer un dossier de demande de régularisation concernant
le stockage des déchets inertes conformément à l’article R. 512-46-l du code de
l’environnement. s?it d’évacuer ces déchets vers un site autorisé à les recevoir,

- de cesser sans délai tout stockage définitif de déchets inertes,

- sous un délai de 3 mois:
* de fournir un calcul des garanties financières en adéquation avec la situation du site
conformément à l’article 6 de l’arrêté du 31 mai 2012 sus-visé,
* de remettre une étude relative à la réalisation d’un bassin de rétention des eaux et de
traitement conformément à l’article 1.4.2 de l’arrêté préfectoral du 28juillet1983 sus-visé,



- sous un délai de un an
* de réaliser le bassin de rétention et de traitement des eàux de ruissellement et la mise en
place d’un déshuileur débourbeur,
* de réaliser le suivi analytique des eaux de ruissellement après traitement conformément à
l’article 1.4.5 de l’arrêté préfectoral du 28juillet 1983 sus-visé.

ARTICLE 2 — Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions de la présente mise
en demeure, il sera fait application, indépendamment des sanctions pénales encourues, des
sanctions administratives prévues par la réglementation en vigueur sur les installations
classées.

ARTICLE 3 — En application des dispositions de Particle L. 5 14-6 du code de
l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle
ne peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

ARTICLE 4 — Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire, Madame la
directrice départementale de la protection des populations, Madame la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations
classées et Monsieur le maire de SAINT-GENEST-LERPT sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie restçra déposée en mairie où tout
intéressé aura le droit d’en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée
minimale d’un mois à la mairie, il sera dressé procês-verbal de l’accomplissement de cette
formalité.

Fait à Saint-Etienne, le - 7 NOV. 2017

Pour Id Préfet

Gerard LACRO

copie adressée à:
- société ARNAUD DEMOLITION
Ponsonneau
42530 SAINT-GENEST-LERPT
- Mairie de SAINT-GENEST-LERPT
- Inspection de l’environnement DREAL UEJ 42/43
- Archives
- Chrono
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